
*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

De : Bédard, Cynthia
À : yohan@forcieravocat.com
Cc : Nunes, Hubert (DC); Poirier, Marie-Lou
Objet : Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
Date : 17 janvier 2025 15:26:55
Pièces jointes : Pourvoi en contrôle judiciaire et ordonnance de sauvegarde- Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP.pdf
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Bonjour Me Forcier,
 
Je vous confirme la réception de votre procédure.
 
Auriez-vous l’amabilité de nous transmettre le numéro de cour?
 
Cordialement,
 

Cynthia Bédard
Adjointe juridique
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
T. 367 777-4879
cynthia.bedard@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 17 janvier 2025 15:03
À : _Boîte Intégrité <integrite@amp.quebec>
Objet : Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 

 
Bonjour,
 
Veuillez prendre note du présent pourvoi ainsi que d'une ordonnance de sauvegarde sera
présentable le 22 janvier 2025 à 9h à la salle 2.16 du palais de justice de Montréal.
 
Cordialement,
 
 











































































De : Boisvert, Amélie
À : Nunes, Hubert (DC)
Objet : TR: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
Date : 4 juin 2025 10:38:44
Pièces jointes : image001.png
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Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 

De : Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec> 
Envoyé : 20 janvier 2025 11:51
À : Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com>
Cc : Nunes, Hubert (DC) <Hubert.Nunes@amp.quebec>; Poirier, Marie-Lou <marie-
lou.poirier@amp.quebec>; Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Objet : RE: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 
Bonjour Me Forcier,
 
Nous avons pris note de la coquille dans l’avis de présentation.
 
Avez-vous reçu le numéro de cour?
 
Cordialement,
 

Cynthia Bédard
Adjointe juridique
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
T. 367 777-4879
cynthia.bedard@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.
 

De : Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 17 janvier 2025 15:34
À : Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec>
Cc : Nunes, Hubert (DC) <Hubert.Nunes@amp.quebec>; Poirier, Marie-Lou <marie-
lou.poirier@amp.quebec>
Objet : Re: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 

 
Bonjour,
 
Je ne l’ai pas encore, mais je vous le fais suivre aussitôt que je le reçois. Pour votre l'information, j’ai
constaté une coquille dans l’avis de présentation, l’ordonnance sera présentable mercredi prochain,
le 22 janvier 2025. 
 
Cordialement,
 
Yohan Forcier, avocat 
 
 
Envoyé de mon iPhone
 

Le 17 janv. 2025 à 15:26, Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec> a écrit :

Bonjour Me Forcier,
 
Je vous confirme la réception de votre procédure.
 
Auriez-vous l’amabilité de nous transmettre le numéro de cour?
 
Cordialement,
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Cynthia Bédard
Adjointe juridique
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
T. 367 777-4879

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé
ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

cynthia.bedard@amp.quebec
<image002.png>
 
<image003.png>

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou
de ses destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le
destinataire de ce courriel, nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion
de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis
par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire,
ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 17 janvier 2025 15:03
À : _Boîte Intégrité <integrite@amp.quebec>
Objet : Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 

 
Bonjour,
 
Veuillez prendre note du présent pourvoi ainsi que d'une ordonnance de sauvegarde
sera présentable le 22 janvier 2025 à 9h à la salle 2.16 du palais de justice de
Montréal.
 
Cordialement,
 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout
document annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné,
veuillez en informer l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé.
Merci
 





De : Boisvert, Amélie
À : Nunes, Hubert (DC)
Objet : TR: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
Date : 4 juin 2025 10:39:04
Pièces jointes : image001.png

image002.png
image003.png
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Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 

De : Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec> 
Envoyé : 20 janvier 2025 14:50
À : Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>; Nunes, Hubert (DC)
<Hubert.Nunes@amp.quebec>; Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Objet : TR: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 
PVI
 

Cynthia Bédard
Adjointe juridique
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
T. 367 777-4879
cynthia.bedard@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.
 

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 20 janvier 2025 14:48



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

À : Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec>
Objet : Re: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 

 
Bonjour Mme Bédard, 
 
Nous sommes toujours en attente du greffe concernant le numéro de dossier. Nous avons parlé avec
eux ce matin et on nous a dit que nous l'aurions au courant de la journée.
 
Cordialement,
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document annexé,
est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer l'expéditeur et
détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le lun. 20 janv. 2025, à 11 h 51, Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec> a écrit :

Bonjour Me Forcier,
 
Nous avons pris note de la coquille dans l’avis de présentation.
 
Avez-vous reçu le numéro de cour?
 
Cordialement,
 

Cynthia Bédard
Adjointe juridique
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
T. 367 777-4879

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

cynthia.bedard@amp.quebec
  

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel,
nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est
joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en
lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.
 

De : Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 17 janvier 2025 15:34
À : Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec>
Cc : Nunes, Hubert (DC) <Hubert.Nunes@amp.quebec>; Poirier, Marie-Lou <marie-
lou.poirier@amp.quebec>
Objet : Re: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 

 
Bonjour,
 
Je ne l’ai pas encore, mais je vous le fais suivre aussitôt que je le reçois. Pour votre l'information,
j’ai constaté une coquille dans l’avis de présentation, l’ordonnance sera présentable mercredi
prochain, le 22 janvier 2025. 
 
Cordialement,
 
Yohan Forcier, avocat 
 
 
Envoyé de mon iPhone
 

Le 17 janv. 2025 à 15:26, Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec> a écrit :

Bonjour Me Forcier,
 
Je vous confirme la réception de votre procédure.



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre
des informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a
envoyé ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette
dernière.

 
Auriez-vous l’amabilité de nous transmettre le numéro de cour?
 
Cordialement,
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Cynthia Bédard
Adjointe juridique
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
T. 367 777-4879
cynthia.bedard@amp.quebec
<image002.png>
 
<image003.png>

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son
ou de ses destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le
destinataire de ce courriel, nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou
diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été
transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant ledit courriel et ensuite
le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 17 janvier 2025 15:03
À : _Boîte Intégrité <integrite@amp.quebec>
Objet : Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 

 
Bonjour,
 
Veuillez prendre note du présent pourvoi ainsi que d'une ordonnance de sauvegarde
sera présentable le 22 janvier 2025 à 9h à la salle 2.16 du palais de justice de
Montréal.
 
Cordialement,
 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100





De : Boisvert, Amélie
À : yohan@forcieravocat.com
Cc : Poirier, Marie-Lou; Nunes, Hubert (DC); Bédard, Cynthia
Objet : Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
Date : 21 janvier 2025 13:37:48
Pièces jointes : image001.png
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Cher confrère,
 
Pour faire suite à notre discussion téléphonique, nous comprenons que le greffe ne vous a toujours
pas transmis de numéro de dossier et qu’il vous est donc impossible de nous signifier la procédure
en temps utile pour demain et que vous nous ferez parvenir un nouvel Avis de présentation au 28
janvier 2025, date à laquelle nous vous confirmons être disponibles, ou à une date ultérieure (à être
déterminée).  
 
Nous comprenons également que, considérant ce qui précède, le dossier ne sera pas sur le rôle de
demain.
 
Dans les circonstances, nous vous serions reconnaissants de nous confirmer le tout dans les
meilleurs délais.
 
Meilleures salutations,
 
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

De : Me Yohan Forcier
À : Boisvert, Amélie
Cc : Poirier, Marie-Lou; Nunes, Hubert (DC); Bédard, Cynthia
Objet : Re: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
Date : 21 janvier 2025 13:46:56
Pièces jointes : image001.png
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Bonjour,

Nous confirmons le contenu de votre courriel de ce jour.

Cordialement,

Me Yohan Forcier
Avocat/Lawyer
230, chemin de la Grande-Côte, suite 100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480
C:yohan@forcieravocat.com

   I:www.forcieravocat.com

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci

Le mar. 21 janv. 2025, à 13 h 37, Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec> a écrit :

Cher confrère,

 

Pour faire suite à notre discussion téléphonique, nous comprenons que le greffe ne vous a
toujours pas transmis de numéro de dossier et qu’il vous est donc impossible de nous
signifier la procédure en temps utile pour demain et que vous nous ferez parvenir un nouvel
Avis de présentation au 28 janvier 2025, date à laquelle nous vous confirmons être
disponibles, ou à une date ultérieure (à être déterminée).  

 





*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a
envoyé ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette
dernière.

De : Boisvert, Amélie
À : Nunes, Hubert (DC)
Objet : TR: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
Date : 4 juin 2025 10:39:31
Pièces jointes : image001.png
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Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 
De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 22 janvier 2025 11:45
À : Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec>; Boisvert, Amélie
<Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Objet : Re: Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 

 
Bonjour Mme Bédard, 
 
Voici le numéro de dossier pour le pourvoi en contrôle judiciaire: 500-17-132696-256
 
Cordialement, 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le ven. 17 janv. 2025, à 15 h 26, Bédard, Cynthia <Cynthia.Bedard@amp.quebec> a
écrit :

Bonjour Me Forcier,
 
Je vous confirme la réception de votre procédure.
 
Auriez-vous l’amabilité de nous transmettre le numéro de cour?
 
Cordialement,
 

Cynthia Bédard
Adjointe juridique
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
T. 367 777-4879
cynthia.bedard@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel,
nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est
joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en
lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 17 janvier 2025 15:03
À : _Boîte Intégrité <integrite@amp.quebec>
Objet : Pourvoi en contrôle judiciaire - Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP
 



Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

 
Bonjour,
 
Veuillez prendre note du présent pourvoi ainsi que d'une ordonnance de
sauvegarde sera présentable le 22 janvier 2025 à 9h à la salle 2.16 du palais de
justice de Montréal.
 
Cordialement,
 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Sent with Mailsuite  ·  Unsubscribe 0   0



De : Boîte AMP Notification
À : "yohan@forcieravocat.com"
Cc : Boisvert, Amélie; Poirier, Marie-Lou; Nunes, Hubert (DC)
Objet : 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Réponse
Date : 23 janvier 2025 11:01:34
Pièces jointes : Réponse.pdf

 
 

BORDEREAU DE NOTIFICATION
(Art. 133 et 134 C.p.c.)

Document notifié
 

Nature des documents transmis : Réponse
 
 
Propriétés du document permettant de vérifier l’intégrité
 
Nom des fichiers : Réponse
Format du fichier : PDF
Nombre de pages : 3 pages
Date et heure de la dernière modification : 23 janvier 2025

 
Renseignements sur le dossier
 
Tribunal : Cour supérieure
District : District de Montréal
Numéro de dossier du tribunal : 500-17-132696-256
Parties : Groupe Sûreté inc. c. Autorité des

marchés publics
 
Expéditeur : Destinataire :
Me Hubert Parent
Téléphone : 367 995-5835
Courriel : hubert.nunes@amp.quebec
 
Me Amélie Boisvert
Téléphone : 418 210-0097 poste 74881
Courriel : amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-lou.poirier@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des marchés
publics
Avocats de la défenderesse
525, boulevard René- Lévesque Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel : yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocats de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte, suite
100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480



Télécopieur : 418 646-0223
 

Avis de confidentialité :  Ce  courriel  et  toute  information  qui  y  est  jointe  sont  confidentiels  et  peuvent  être
assujettis  au  secret  professionnel.  Si  vous  n'êtes  pas  le  destinataire  indiqué  ou  prévu  dans  ce  message  (ou
responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez que ce message vous a été
adressé par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un d'autre. Dans ce
cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en répondant au courriel.

 



 

CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE  
(Chambre civile) 

 

No : 500-17-132696-256 GROUPE SÛRETÉ INC. 
 

Demanderesse 
c. 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

 

 
Défenderesse 
 

 
 

RÉPONSE 
(Articles 145(2) et 147 C.p.c.) 

 

EN RÉPONSE AU POURVOI EN CONTRÔLE JUDICIAIRE EN ÉVOCATION 
POUR CAUSE D’EXCÈS DE COMPÉTENCE ET ORDONNANCE DE 
SAUVEGARDE, LA DÉFENDERESSE AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS, 
INDIQUE CE QUI SUIT : 

Elle est représentée par les avocats soussignés, Mes Hubert Nunes, 
Marie-Lou Poirier et Amélie Boisvert, dont les coordonnées sont indiquées 
ci-dessous; 

Elle a l’intention de contester le pourvoi en contrôle judiciaire en évocation pour 
cause d’excès de compétence et ordonnance de sauvegarde de la demanderesse 
et de coopérer pour établir avec cette dernière l’échéancier pour le déroulement 
de l’instance; 

Elle réserve tous ses droits, y compris le droit de contester la compétence de cette 
cour. 





 

 

No: 500-17-132696-256 

CANADA 

COUR SUPÉRIEURE (Chambre civile) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

GROUPE SÛRETÉ INC. 

Demanderesse 

 

c. 

 

AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

Défenderesse 

RÉPONSE 

(Articles 145(2) et 147 C.p.c.) 

ORIGINAL 

Code : OC0BW9 

N/Réf. : 20250120-01 
Me Hubert Nunes 
Me Marie-Lou Poirier 
Me Amélie Boisvert 
Avocats de la défenderesse 
Téléphone : 367 995-5835 
Télécopieur : 418 646-0223 
Courriels : hubert.nunes@amp.quebec  
marie-lou.poirier@amp.quebec  
amelie.boisvert@amp.quebec  

Notification : notification@amp.quebec 

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

De : Me Yohan Forcier
À : Boisvert, Amélie; Nunes, Hubert (DC); Poirier, Marie-Lou; Boîte AMP Notification
Objet : Notification d"un nouvel avis de présentation - 500-17-132696-256
Date : 23 janvier 2025 15:19:47
Pièces jointes : 500-17-132696-256 Nouvel avis de présentation Groupe Sûreté Inc et als. c. AMP.pdf

 
(Art. 110, 133, 134 et 140.2 C.p.c.)

 Lieu d’envoi : Montréal Date et heure : voir entête du courriel 
EXPÉDITEUR

   
Nom de l'avocat : Me Yohan Forcier
  Forcier Avocat
Adresse : 230, chemin de la Grande-Côte, suite 100
  Boisbriand (Québec)  J7G 1B5
Téléphone : 514-906-6840
Télécopieur : 514-906-6480
Courriel de l'avocat : yohan@forcieravocat.com
Courriel pour les notifications : yohan@forcieravocat.com
Notre dossier : 350-02
   

DESTINATAIRES
   

Nom des avocats :

 
Me  Amélie  Boisvert,  Me  Hubert  Nunes  et  Me
Marie-Lou Poirier

Cabinet : Autorité des marchés publics
Partie représentée :  Avocats de la défenderesse
Adresse de courriel pour la notification : Amelie.Boisvert@amp.quebec

 

hubert.nunes@amp.quebec
marie-lou.poirier@amp.quebec
notification@amp.quebec

   

NATURE DU DOCUMENT NOTIFIÉ
   
Nature du (des) document(s) : Nouvel avis de présentation
Format du (des) fichier(s) joint(s) : PDF
Nombre de pages : 2 pages
   

C A N A D A          C O U R   S U P É R I E U R E
PROVINCE DE QUÉBEC                

 
DISTRICT DE MONTRÉAL  





CANADA 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

C O U R  S U P É R I E U R E  
(Chambre civile) 

 
No : 500-17-132696-256 

 
GROUPE SURETÉ INC. 
 

Demanderesse 
c. 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 
 

Défenderesse 
 

  

 
NOUVEL AVIS DE PRÉSENTATION 

(Ordonnance de sauvegarde) 
 
 

1. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

 

PRENEZ AVIS que la présente ordonnance de sauvegarde qui devait être 
présentée le 22 janvier 2025 sera présentable le mardi 28 janvier 2025, en 
division de pratique de la Chambre civile de la Cour supérieure, en salle 2.16 du 
palais de justice de Montréal, situé au 1 Rue Notre-Dame Est, Montréal, à 9 h 00, 
ou aussitôt que le conseil pourra être entendu. 
 

2. COMMENT JOINDRE L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE VIRTUEL 

Les coordonnées pour vous joindre à l’appel du rôle virtuel de la salle 2.16 sont 
les suivantes : 

a) par l’outil Teams : en cliquant sur le lien correspondant à la salle 2.16 
disponible ici1. 

Vous devrez alors inscrire votre nom et cliquez sur « Rejoindre maintenant ». Afin 
de faciliter le déroulement et l’identification des participants, nous vous invitons à 
inscrire votre nom de la façon suivante : 

Les avocats : Me Prénom, Nom (le nom de la partie représentée) 

Les parties non représentées par avocat : Prénom, Nom (précisez : 
demandeur(esse), défendeur(esse) ou autre) 

 
1 Les Liens TEAMS pour rejoindre les salles du Palais de justice de Montréal en matière commerciale, civile 

et familiale sont publiés sous la rubrique Audiences virtuelles disponible sur le site Internet de la Cour 
supérieure à l’adresse suivante : https://coursuperieureduquebec.ca/roles-de-la-cour/audiences-virtuelles. 



Pour les personnes qui assistent à une audience publique : se limiter à inscrire la 
mention « public» 

b) par téléphone : 

Canada (Numéro gratuit) : (833) 450-1741 

Canada, Québec (Numéro payant) : +1 581-319-2194 

ID de conférence : 470 980 973# 

c) par vidéoconférence : teams@teams.justice.gouv.qc.ca 

ID de la conférence VTC : 1197347661 

d) en personne, si et seulement si vous n’avez pas accès aux autres moyens 
précités. 
 

3. DÉFAUT DE PARTICIPER À L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE 

PRENEZ AVIS qu’à défaut par vous de participer à l’appel du rôle, un jugement 
par défaut pourrait être rendu contre vous, sans autre avis ni délai. 

 

4. OBLIGATIONS 

4.1 La collaboration 

PRENEZ AVIS que vous avez l’obligation de coopérer avec l’autre partie, 
notamment en vous informant mutuellement, en tout temps, des faits et des 
éléments susceptibles de favoriser un débat loyal et en vous assurant de préserver 
les éléments de preuve pertinents (Code de procédure civile, art. 20).  

 4.2 Mode de prévention et de règlement des différends 

PRENEZ AVIS que vous devez, avant de vous adresser au Tribunal, considérer 
le recours aux modes privés de prévention et de règlement de votre différend qui 
sont la négociation entre les parties de même que la médiation ou l'arbitrage, pour 
lesquels les parties font appel à l'assistance d'un tiers (Code de procédure civile, 
art. 1 et 2).  

 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Boisbriand  ce 23 janvier 2025  

____ 
FORCIER AVOCAT INC. 
Avocat de la demanderesse 
 

 

 



De : Boîte AMP Notification
À : "yohan@forcieravocat.com"
Cc : Nunes, Hubert (DC); Boisvert, Amélie; Poirier, Marie-Lou
Objet : 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
Date : 23 janvier 2025 16:17:57
Pièces jointes : Demande de rejet du pourvoi.pdf

 
 

BORDEREAU DE NOTIFICATION
(Art. 133 et 134 C.p.c.)

Document notifié
 

Nature des documents transmis : Demande de rejet du pourvoi en contrôle
judiciaire de la défenderesse

 
 
Propriétés du document permettant de vérifier l’intégrité
 
Nom des fichiers : Demande de rejet du pourvoi
Format du fichier : PDF
Nombre de pages : 8 pages
Date et heure de la dernière modification
:

23 janvier 2025

 
Renseignements sur le dossier
 
Tribunal : Cour supérieure
District : District de Montréal
Numéro de dossier du tribunal : 500-17-132696-256
Parties : Groupe Sûreté inc. c. Autorité des

marchés publics
 
Expéditeur : Destinataire :
Me Amélie Boisvert
Téléphone : 367 777-4881
Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec
 
Me Hubert Parent
Téléphone : 367 995-5835
Courriel : hubert.nunes@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des
marchés publics

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel : yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocat de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte, suite 100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480



Avocats de la défenderesse
525, boulevard René- Lévesque Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
Télécopieur : 418 646-0223

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est  jointe sont confidentiels et peuvent être
assujettis au  secret professionnel.  Si  vous n'êtes pas  le destinataire  indiqué ou prévu dans ce message  (ou
responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez que ce message vous a
été adressé par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un d'autre.
Dans ce cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en répondant au courriel.

 



CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre civile) 

No : 500-17-132696-256 GROUPE SÛRETÉ INC. 

Demanderesse 
c. 

AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

Défenderesse 

DEMANDE DE REJET DU POURVOI EN CONTRÔLE JUDICIAIRE 
DE LA DÉFENDERESSE  

(article 168 et 529 du Code de procédure civile) 

À L’UN DES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT POUR LE DISTRICT DE 
MONTRÉAL, LA DÉFENDERESSE EXPOSE CE QUI SUIT : 

MISE EN CONTEXTE 

1. Le 27 novembre 2024, la défenderesse, l’Autorité des marchés publics (AMP)

envoie un préavis de révocation d’une autorisation de contracter ou

sous-contracter avec un organisme public (Préavis) à la demanderesse Groupe

Sûreté inc. (Groupe Sûreté);

2. Le 17 janvier 2025, le représentant de la demanderesse transmet à la boîte

courriel de l’AMP une copie d’un pourvoi en évocation pour cause d’excès de

compétence et ordonnance de sauvegarde (Pourvoi), sans numéro de dossier de

Cour;

3. Le 22 janvier 2025, le représentant de la demanderesse transmet par courriel à

l’AMP le numéro de dossier de Cour obtenu quant au pourvoi;



 

4. En date de la présente, le Pourvoi n’a toujours pas été dûment signifié à l’AMP; 

5. Le Pourvoi de la demanderesse n’est accompagné d’aucune déclaration sous 

serment; 

6. Le Pourvoi est au surplus hors délai, l’acte interlocutoire concerné par le Pourvoi 

ayant été transmis à la demanderesse en date du 27 novembre 2024 et le délai 

raisonnable de 30 jours pour signifier un Pourvoi étant donc échu; 

ARGUMENTS AU SOUTIEN DE LA DEMANDE DE REJET 

Délai de signification du Pourvoi et absence de preuve de circonstances 
exceptionnelles 

7. Groupe Sûreté n’a pas agi dans un délai raisonnable pour se pourvoir de l’acte 

dont elle demande la révision;  

8. En vertu de l’article 529 al. 3 C.p.c., le pourvoi en contrôle judiciaire doit être 

signifié dans un délai raisonnable à partir de l’acte ou du fait qui lui donne 

ouverture;  

9. En matière de pourvoi visé par l’article 529 al.1 (2) C.p.c., ce délai raisonnable est 

de 30 jours à compter de la décision contestée, sauf circonstances 

exceptionnelles, dont la démonstration incombe au demandeur1; 

10. L’article 529 C.p.c. traite spécifiquement du délai de signification du Pourvoi et 

non du délai pour le produire2; 

11. En l’espèce, le préavis de révocation est transmis à Groupe Sûreté en date du 

27 novembre 2024 et le délai raisonnable de 30 jours dont disposait la 

demanderesse pour agir arrivait donc à échéance le 27 décembre 2024;  

 
1 Benchabane c. Tribunal administratif du travail, 2023 QCCS 1744.  
2 Fondation pour la sauvegarde des écosystèmes du territoire de la Haute-Yamaska c. Cour du Québec, 
2024 QCCS 3036.  



 

12. Or, une copie du Pourvoi a été transmis, sans numéro de dossier de Cour, à une 

boîte courriel de l’AMP, autre que celle identifiée sur le site internet de l’AMP pour 

la notification des procédures judiciaires, en date du 17 janvier 2025, soit 21 jours 

après l'expiration du délai dont disposait Groupe Sûreté, tel qu’il appert du courriel 

daté du 17 janvier 2025, pièce R-1; 

13. Le 22 janvier 2025, le représentant de la demanderesse transmet par courriel à 

l’AMP le numéro de dossier de Cour relatif au Pourvoi, tel qu’il appert du courriel 

daté du 22 janvier 2025, pièce R-2; 

14. En date de la présente, le Pourvoi n’a toujours pas été dûment signifié à l’AMP; 

15. Alors que Groupe Sûreté a le fardeau de faire la démonstration de circonstances 

exceptionnelles qui justifieraient son défaut d’agir à l’intérieur du délai prescrit, le 

Pourvoi ne contient aucune allégation ni déclaration assermentée fournissant 

d’explication pour justifier un délai plus important pour signifier le Pourvoi3; 

16. En effet, la justification quant au délai de signification qui excède 30 jours doit 

apparaitre dans les procédures; 

17. En l’absence de preuve de circonstance exceptionnelle, le Pourvoi est hors délai 

et la demande doit être rejetée;  

Conclusion 

18. Dans ces circonstances, considérant la nature des arguments soulevés et les 

conclusions recherchées au Pourvoi, il est dans l’intérêt de la justice et des 

parties d’autoriser le débat sur le moyen préliminaire de la défenderesse 

préalablement à l’audition sur le sursis ou le fond du Pourvoi4; 

19. Ainsi, il y a lieu de connaître le sort de la présente Demande en rejet avant de 

poursuivre le déroulement du Pourvoi; 

 
3 Leduc c. Tribunal administratif du travail, 2024 QCCS 1011.  
4 Dostie c. Procureur général du Canada, 2022 QCCA 1652. 







 
CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL  

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre civile) 

 
No : 500-17-132696-256 

 
GROUPE SÛRETÉ INC. 
 
Demanderesse 

 c. 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

 Défenderesse 
 

 
 
 

AVIS DE PRÉSENTATION 
CIVILE (SALLE 2.16) 

 
 

Destinataire : Me Yohan Forcier 
Forcier Avocat 
230, chemin de la Grande-Côte, suite 100 
Boisbriand (Québec) J7G 1B5 
Avocat de la demanderesse 

1. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 
PRENEZ AVIS que la demande en gestion de l’instance, sera présentée en division de pratique de la 
Chambre civile de la Cour supérieure, le 28 janvier 2025 à 9 heures, en salle 2.16 du palais de justice de 
Montréal, situé au 1 Rue Notre-Dame Est, Montréal, ou aussitôt que le conseil pourra être entendu. 
2. COMMENT PARTICIPER À L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE 
a) en personne en salle 2.16 ; 
b) par l’outil Teams : en cliquant sur le lien permanent de connexion de la salle 2.16 disponible sur 
le site de la Cour supérieure du Québec1  
Vous devrez alors inscrire votre nom et cliquez sur « Rejoindre maintenant ». Afin de faciliter le 
déroulement et l’identification des participants, nous vous invitons à inscrire votre nom de la façon suivante 
: 
Les avocats : Me Prénom, Nom (le nom de la partie représentée) 
Les parties non représentées par avocat : Prénom, Nom (précisez : demandeur, défendeur ou autre) 
Pour les personnes qui assistent à une audience publique : la mention peut se limiter à inscrire public. 

 
1 Les Liens TEAMS pour rejoindre les salles du Palais de justice de Montréal en matière commerciale, civile et familiale sont 
publiés sous la rubrique Audiences virtuelles disponible sur le site Internet de la Cour supérieure à l’adresse suivante :  
https://coursuperieureduquebec.ca/fileadmin/cour‐superieure/Audiences virtuelles Montreal/Montreal Cod 
es Teams CS Chambres commerciale civile et de la famille.pdf. 
 





 

No: 500-17-132696-256 

CANADA 

COUR SUPÉRIEURE (Chambre civile) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

GROUPE SÛRETÉ INC. 
Demanderesse 
 

c. 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

Défenderesse 

DEMANDE DE REJET DU POURVOI EN 
CONTRÔLE JUDICIAIRE 
DE LA DÉFENDERESSE  

(article 168 et 529 du Code de procédure civile) 

ORIGINAL 

Code : OC0BW9 
N/Réf. : 20250120-01 
Me Hubert Nunes 
Me Marie-Lou Poirier 
Me Amélie Boisvert 
Avocats de la défenderesse 
Téléphone : 367 995-5835 
Télécopieur : 418 646-0223 
Courriels : hubert.nunes@amp.quebec  
marie-lou.poirier@amp.quebec  
amelie.boisvert@amp.quebec  
Notification : notification@amp.quebec 

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

De : Me Yohan Forcier
À : Boîte AMP Notification
Cc : Nunes, Hubert (DC); Boisvert, Amélie; Poirier, Marie-Lou
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
Date : 23 janvier 2025 16:55:30
Pièces jointes : Déclaration sous serment J. Lebeau - 22 janvier 2025.pdf

Inventaires des pièces AMENDÉ.pdf

Bonjour,

Voici la déclaration sous serment de mon client ainsi qu'un inventaire de pièces amendé en
vue du débat de mardi prochain. Je confirme avoir reçu votre procédure (inutile) en rejet qui
ne vise qu'à éviter le vrai débat. N'oubliez pas que le débat de mardi prochain porte strictement
sur l'ordonnance de sauvegarde, pas le fond du dossier. Au surplus, n'oubliez pas non plus le
vieil adage qui dit que la forme ne doit pas l'emporter sur le fond. On se voit mardi.

Cordialement, 

Me Yohan Forcier
Avocat/Lawyer
230, chemin de la Grande-Côte, suite 100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480
C:yohan@forcieravocat.com

   I:www.forcieravocat.com

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci

Le jeu. 23 janv. 2025, à 16 h 17, _Boîte AMP Notification <notification@amp.quebec> a
écrit :

 

 

BORDEREAU DE NOTIFICATION

(Art. 133 et 134 C.p.c.)

Document notifié



 

Nature des documents transmis : Demande de rejet du pourvoi en
contrôle judiciaire de la défenderesse

 

 

Propriétés du document permettant de vérifier l’intégrité

 

Nom des fichiers : Demande de rejet du pourvoi
Format du fichier : PDF
Nombre de pages : 8 pages
Date et heure de la dernière
modification :

23 janvier 2025

 

Renseignements sur le dossier

 

Tribunal : Cour supérieure
District : District de Montréal
Numéro de dossier du tribunal : 500-17-132696-256
Parties : Groupe Sûreté inc. c. Autorité des

marchés publics

 

Expéditeur : Destinataire :
Me Amélie Boisvert

Téléphone : 367 777-4881

Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec

 

Me Marie-Lou Poirier

Téléphone : 418 646-1587

Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec

Me Yohan Forcier

Téléphone : 514 906-6840

Courriel : yohan@forcieravocat.com

 

Forcier Avocat

Avocat de la demanderesse

230, chemin de la Grande-Côte, suite
100



 

Me Hubert Parent

Téléphone : 367 995-5835

Courriel :
hubert.nunes@amp.quebec

 

Contentieux de l’Autorité des
marchés publics

Avocats de la défenderesse

525, boulevard René- Lévesque Est

1er étage, bureau 1.25

Québec (Québec) G1R 5S9

Télécopieur : 418 646-0223

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

Télécopieur : 514 906-6480

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent être
assujettis au secret professionnel. Si vous n'êtes pas le destinataire indiqué ou prévu dans ce message (ou
responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez que ce message vous a
été adressé par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un d'autre.
Dans ce cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en répondant au courriel.
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Le 26 février 2021 

 
GROUPE SÛRETÉ INC. 
A/S MONSIEUR JONATHAN LEBEAULT 
193A, BOUL ARTHUR-SAUVÉ 
SAINT-EUSTACHE (QC) J7P 2A7 
 
 
No de décision : 2021-DAMP-0168 
No de client : 3001653407 
 
Objet : Autorisation de contracter ou de sous-contracter avec un organisme public 

 
 
Monsieur, 
 
Par la présente, l’Autorité des marchés publics (l’ « AMP ») accorde à l’entreprise ci-dessus 
mentionnée, une autorisation de contracter ou de sous-contracter avec un organisme public, 
conformément à la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP), RLRQ, c. C-65.1. GROUPE 
SÛRETÉ INC. est donc inscrite au Registre des entreprises autorisées à contracter ou à sous-
contracter (le « REA ») tenu par l’AMP. 
 
Cette autorisation est valide pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 25 février 2024, et ce, sous 
réserve de l’émission d’une décision prononçant la suspension ou la révocation de cette autorisation 
en application de la LCOP.  
 
Par ailleurs, nous vous rappelons que la LCOP et sa réglementation prévoient que vous avez 
l’obligation d’informer l’AMP de toute modification aux renseignements déjà transmis lors de la 
demande d’autorisation. 
 
Pour plus de détails sur vos obligations ou pour consulter le REA, consultez le site Web de l’AMP au 
www.amp.quebec. 
 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
La directrice de l’admissibilité aux marchés publics 

 
Chantal Hamel 

22



23



24



25



26



27



28





30



31



32



33





35



36





38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55





57



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

De : Boisvert, Amélie
À : Me Yohan Forcier
Cc : Nunes, Hubert (DC); Poirier, Marie-Lou
Objet : RE: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
Date : 27 janvier 2025 09:07:16
Pièces jointes : image001.png

image002.png
image003.png

Cher confrère,
 
Nous accusons réception de la Déclaration sous serment et de l’Inventaire des pièces amendé.
 
Nous serons prêts à procéder demain autant sur la Demande en rejet, qui a toute son utilité dans la
mesure où il n’y aurait pas lieu de procéder à une audition de la demande de sauvegarde (qui par
ailleurs constitue en une demande de sursis en matière de pourvoi en contrôle judiciaire) dans le cas
où le pourvoi serait effectivement irrecevable, que sur la demande de sursis, si nécessaire et si
possible considérant le temps de représentation que nous estimons pour notre part à environ 1h.
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, cher confrère, nos salutations distinguées.
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 23 janvier 2025 16:54
À : _Boîte AMP Notification <notification@amp.quebec>
Cc : Nunes, Hubert (DC) <Hubert.Nunes@amp.quebec>; Boisvert, Amélie
<Amelie.Boisvert@amp.quebec>; Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification
Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 





 
Renseignements sur le dossier
 
Tribunal : Cour supérieure
District : District de Montréal
Numéro de dossier du tribunal : 500-17-132696-256
Parties : Groupe Sûreté inc. c. Autorité des

marchés publics
 
Expéditeur : Destinataire :
Me Amélie Boisvert
Téléphone : 367 777-4881
Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec
 
Me Hubert Parent
Téléphone : 367 995-5835
Courriel : hubert.nunes@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des
marchés publics
Avocats de la défenderesse
525, boulevard René- Lévesque Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
Télécopieur : 418 646-0223

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel : yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocat de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte, suite 100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent être
assujettis au secret professionnel. Si vous n'êtes pas le destinataire indiqué ou prévu dans ce message (ou
responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez que ce message vous a
été adressé par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un d'autre.
Dans ce cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en répondant au courriel.

 



De : Boisvert, Amélie
À : Me Yohan Forcier
Cc : Poirier, Marie-Lou; Nunes, Hubert (DC)
Objet : RE: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
Date : 27 janvier 2025 16:03:18
Pièces jointes : image001.png

image002.png
image003.png
image004.gif

SOUS TOUTES RÉSERVES
 
Bonjour Me Forcier,
 
Pour faire suite à notre discussion téléphonique de ce jour, nous comprenons que vous êtes dans
l’impossibilité d’être présent en personne demain à la Cour pour des raisons personnelles et que
vous souhaitez remettre la présentation de votre demande d’ordonnance de sauvegarde soit au 5
ou 6 février prochain. Toutefois, selon les directives de la Cour supérieure du district de Montréal il
ne peut y avoir de demande de remise pour une période inférieure à deux semaines et il faudrait
donc convenir d’une autre date.
 
De plus, pour notre part, nous souhaitons maintenir la présentation de notre Demande en rejet à
demain, puisqu’il est notamment de notre compréhension qu’une telle demande doit être référée à
un juge pour examen sur vu du dossier pour que les chances de succès de la demande en rejet
soient évaluées et que nous soyons ensuite appelées à en fixer une date d’audition. Si tel n’est pas le
cas et qu’un juge peut directement nous entendre sur le rejet, vous pourrez justifier les motifs pour
lesquels vous devez procéder à distance.
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, cher confrère, nos salutations distinguées.
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 

De : Boisvert, Amélie 
Envoyé : 27 janvier 2025 15:15
À : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com>
Objet : RE: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification





Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document annexé,
est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer l'expéditeur et
détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le lun. 27 janv. 2025, à 09 h 07, Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec> a écrit :

Cher confrère,
 
Nous accusons réception de la Déclaration sous serment et de l’Inventaire des pièces amendé.
 
Nous serons prêts à procéder demain autant sur la Demande en rejet, qui a toute son utilité dans
la mesure où il n’y aurait pas lieu de procéder à une audition de la demande de sauvegarde (qui
par ailleurs constitue en une demande de sursis en matière de pourvoi en contrôle judiciaire) dans
le cas où le pourvoi serait effectivement irrecevable, que sur la demande de sursis, si nécessaire et
si possible considérant le temps de représentation que nous estimons pour notre part à environ
1h.
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, cher confrère, nos salutations distinguées.
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel,
nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est
joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en
lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 23 janvier 2025 16:54



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

À : _Boîte AMP Notification <notification@amp.quebec>
Cc : Nunes, Hubert (DC) <Hubert.Nunes@amp.quebec>; Boisvert, Amélie
<Amelie.Boisvert@amp.quebec>; Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification
Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 

 
Bonjour,
 
Voici la déclaration sous serment de mon client ainsi qu'un inventaire de pièces amendé en vue du
débat de mardi prochain. Je confirme avoir reçu votre procédure (inutile) en rejet qui ne vise qu'à
éviter le vrai débat. N'oubliez pas que le débat de mardi prochain porte strictement sur
l'ordonnance de sauvegarde, pas le fond du dossier. Au surplus, n'oubliez pas non plus le vieil
adage qui dit que la forme ne doit pas l'emporter sur le fond. On se voit mardi.
 
Cordialement, 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le jeu. 23 janv. 2025, à 16 h 17, _Boîte AMP Notification <notification@amp.quebec> a écrit :

 
 

BORDEREAU DE NOTIFICATION
(Art. 133 et 134 C.p.c.)

Document notifié
 

Demande de rejet du pourvoi en



Nature des documents transmis : contrôle judiciaire de la défenderesse
 
 
Propriétés du document permettant de vérifier l’intégrité
 
Nom des fichiers : Demande de rejet du pourvoi
Format du fichier : PDF
Nombre de pages : 8 pages
Date et heure de la dernière
modification :

23 janvier 2025

 
Renseignements sur le dossier
 
Tribunal : Cour supérieure
District : District de Montréal
Numéro de dossier du tribunal : 500-17-132696-256
Parties : Groupe Sûreté inc. c. Autorité des

marchés publics
 
Expéditeur : Destinataire :
Me Amélie Boisvert
Téléphone : 367 777-4881
Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec
 
Me Hubert Parent
Téléphone : 367 995-5835
Courriel : hubert.nunes@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des
marchés publics
Avocats de la défenderesse
525, boulevard René- Lévesque Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
Télécopieur : 418 646-0223

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel : yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocat de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte, suite
100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent être
assujettis au secret professionnel. Si vous n'êtes pas le destinataire indiqué ou prévu dans ce message (ou
responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez que ce message vous
a été adressé par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un
d'autre. Dans ce cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en répondant au
courriel.

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des informations
personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce courriel. En cas de
doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

De : Boisvert, Amélie
A : Me Yohan Forcier
Cc : Poirier, Marie-Lou; Nunes, Hubert (DC)
Objet : RE: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
Date : 27 janvier 2025 16:41:29
Pièces jointes : image001.png

image002.png
image003.png
image004.gif

Bonjour Me Forcier,
 
Parfait, c’est noté, à demain.
 
Cordialement,
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 27 janvier 2025 16:39
À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Cc : Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>; Nunes, Hubert (DC)
<Hubert.Nunes@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification
Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 

 
Bonjour,
 
Je pense que je me suis trouvé une solution. Je devrais être en personne et prêt à procéder sur mon
ordonnance et votre demande en rejet. 





*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Cc : Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>; Nunes, Hubert (DC)
<Hubert.Nunes@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification
Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 

 
Consoeur,
 
Je vous reviens rapidement, je vais tenter une ultime tentative pour être présent demain.
J'attends un retour de quelqu'un, donnez-moi une trentaine de minutes. 

Cordialement, 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le lun. 27 janv. 2025, à 16 h 03, Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec> a écrit :

SOUS TOUTES RÉSERVES
 
Bonjour Me Forcier,
 
Pour faire suite à notre discussion téléphonique de ce jour, nous comprenons que vous êtes
dans l’impossibilité d’être présent en personne demain à la Cour pour des raisons personnelles
et que vous souhaitez remettre la présentation de votre demande d’ordonnance de sauvegarde
soit au 5 ou 6 février prochain. Toutefois, selon les directives de la Cour supérieure du district
de Montréal il ne peut y avoir de demande de remise pour une période inférieure à deux





*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel,
nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y
est joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai
l'expéditeur en lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de
copie.

 

De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 27 janvier 2025 15:12
À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics /
Notification Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 

 
Me Boisvert, 
 
Pouvez-vous m'appelez rapidement SVP? J'ai un petit souci pour demain.
 
Cordialement, 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le lun. 27 janv. 2025, à 09 h 07, Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec> a écrit :

Cher confrère,
 
Nous accusons réception de la Déclaration sous serment et de l’Inventaire des pièces







 
Expéditeur : Destinataire :
Me Amélie Boisvert
Téléphone : 367 777-4881
Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec
 
Me Hubert Parent
Téléphone : 367 995-5835
Courriel :
hubert.nunes@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des
marchés publics
Avocats de la défenderesse
525, boulevard René- Lévesque Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
Télécopieur : 418 646-0223

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel : yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocat de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte, suite
100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent
être assujettis au secret professionnel. Si vous n'êtes pas le destinataire indiqué ou prévu dans ce
message (ou responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez
que ce message vous a été adressé par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message,
ni le livrer à quelqu'un d'autre. Dans ce cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir
l'expéditeur en répondant au courriel.

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

De : Me Yohan Forcier
A : Boisvert, Amélie; Nunes, Hubert (DC); Poirier, Marie-Lou; Boîte AMP Notification
Objet : 500-17-132696-256_Pourvoi en contrôle judiciaire en évocation pour cause d"excès de compétence

précisé_Groupe Sûreté c. AMP
Date : 30 janvier 2025 15:25:45
Pièces jointes : 500-17-132696-256 Pourvoi en contrôle judiciaire en évocation pour cause d"excès de compétence

précisé Groupe Sûreté c. AMP.pdf

 
(Art. 110, 133, 134 et 140.2 C.p.c.)

 Lieu d’envoi : Montréal Date et heure : voir entête du courriel 
EXPÉDITEUR

   
Nom de l'avocat : Me Yohan Forcier
  Forcier Avocat
Adresse : 230, chemin de la Grande-Côte, suite 100
  Boisbriand (Québec)  J7G 1B5
Téléphone : 514-906-6840
Télécopieur : 514-906-6480
Courriel de l'avocat : yohan@forcieravocat.com
Courriel pour les notifications : yohan@forcieravocat.com
Notre dossier : 350-02
   

DESTINATAIRES
   

Nom des avocats :

 
Me  Amélie  Boisvert,  Me  Hubert  Nunes  et  Me
Marie-Lou Poirier

Cabinet : Autorité des marchés publics
Partie représentée :  Avocats de la défenderesse
Adresse de courriel pour la notification : Amelie.Boisvert@amp.quebec

 

hubert.nunes@amp.quebec
marie-lou.poirier@amp.quebec
notification@amp.quebec

   

NATURE DU DOCUMENT NOTIFIÉ
   

Nature du (des) document(s) :
Pourvoi  en  contrôle  judiciaire  en  évocation
pour cause d'excès de compétence précisé

Format du (des) fichier(s) joint(s) : PDF
Nombre de pages : 9 pages
   

C A N A D A          C O U R   S U P É R I E U R E
PROVINCE DE QUÉBEC                























De : Boîte AMP Notification
À : yohan@forcieravocat.com
Cc : Nunes, Hubert (DC); Boisvert, Amélie; Poirier, Marie-Lou
Objet : 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi modifiée
Date : 7 février 2025 12:55:28
Pièces jointes : Demande de rejet du pourvoi modifiée.pdf

 
 

BORDEREAU DE NOTIFICATION
(Art. 133 et 134 C.p.c.)

Document notifié
 

Nature des documents transmis : Demande de rejet du pourvoi en contrôle
judiciaire de la défenderesse modifiée

 
 
Propriétés du document permettant de vérifier l’intégrité
 
Nom des fichiers : Demande de rejet du pourvoi modifiée
Format du fichier : PDF
Nombre de pages : 8 pages
Date et heure de la dernière modification
:

7 février 2025

 
Renseignements sur le dossier
 
Tribunal : Cour supérieure
District : District de Montréal
Numéro de dossier du tribunal : 500-17-132696-256
Parties : Groupe Sûreté inc. c. Autorité des

marchés publics
 
Expéditeur : Destinataire :
Me Amélie Boisvert
Téléphone : 367 777-4881
Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec
 
Me Hubert Nunes
Téléphone : 367 995-5835
Courriel : hubert.nunes@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des
marchés publics

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel : yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocat de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte, suite 100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480



Avocats de la défenderesse
525, boulevard René- Lévesque Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
Télécopieur : 418 646-0223

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est  jointe sont confidentiels et peuvent être
assujettis au  secret professionnel.  Si  vous n'êtes pas  le destinataire  indiqué ou prévu dans ce message  (ou
responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez que ce message vous a
été adressé par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un d'autre.
Dans ce cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en répondant au courriel.

 



 

CANADA 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE  
(Chambre civile) 

 
 

No : 500-17-132696-256 GROUPE SÛRETÉ INC.  
 

Demanderesse 
    c. 
  

AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 
 
 

 

 
Défenderesse 

 
 

 

DEMANDE DE REJET DU POURVOI EN CONTRÔLE JUDICIAIRE 
DE LA DÉFENDERESSE MODIFIÉE 

(article 168 et 529 du Code de procédure civile) 

À L’UN DES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT POUR LE DISTRICT DE 
MONTRÉAL, LA DÉFENDERESSE EXPOSE CE QUI SUIT : 

MISE EN CONTEXTE  

1. Le 27 novembre 2024, la défenderesse, l’Autorité des marchés publics (AMP) 

envoie un préavis de révocation d’une autorisation de contracter ou 

sous-contracter avec un organisme public (Préavis) à la demanderesse Groupe 

Sûreté inc. (Groupe Sûreté); 

2. Le 17 janvier 2025, le représentant de la demanderesse transmet à la boîte 

courriel de l’AMP une copie d’un pourvoi en évocation pour cause d’excès de 

compétence et ordonnance de sauvegarde (Pourvoi), sans numéro de dossier de 

Cour; 

3. Le 22 janvier 2025, le représentant de la demanderesse transmet par courriel à 

l’AMP le numéro de dossier de Cour obtenu quant au pourvoi; 



 

4. Le Pourvoi n’a été dûment signifié à l’AMP que le 4 février 2025, soit après la 

présentation de la demande de sursis de la demanderesse en date du 28 janvier 

2025 et bien après la notification de la demande en rejet originale en date du 

23 janvier 2025; 

5. Une déclaration sous serment a été notifiée à l’AMP le 23 janvier 2025, laquelle 

ne fournit aucune explication quant au délai de signification du Pourvoi; 

6. Le Pourvoi est au surplus hors délai, l’acte interlocutoire concerné par le Pourvoi 

ayant été transmis à la demanderesse en date du 27 novembre 2024 et le délai 

raisonnable de 30 jours pour signifier un Pourvoi étant donc échu, depuis le 

27 décembre 2024; 

ARGUMENTS AU SOUTIEN DE LA DEMANDE DE REJET 

Délai de signification du Pourvoi et absence de preuve de circonstances 
exceptionnelles 

7. Groupe Sûreté n’a pas agi dans un délai raisonnable pour se pourvoir de l’acte 

dont elle demande la révision;  

8. En vertu de l’article 529 al. 3 C.p.c., le pourvoi en contrôle judiciaire doit être 

signifié dans un délai raisonnable à partir de l’acte ou du fait qui lui donne 

ouverture;  

9. En matière de pourvoi visé par l’article 529 al.1 (2) C.p.c., ce délai raisonnable est 

de 30 jours à compter de la décision contestée, sauf circonstances 

exceptionnelles, dont la démonstration incombe au demandeur1; 

10. L’article 529 C.p.c. traite spécifiquement du délai de signification du Pourvoi et 

non du délai pour le produire2; 

 
1 Benchabane c. Tribunal administratif du travail, 2023 QCCS 1744.  
2 Fondation pour la sauvegarde des écosystèmes du territoire de la Haute-Yamaska c. Cour du Québec, 
2024 QCCS 3036.  



 

11. En l’espèce, le préavis de révocation est transmis à Groupe Sûreté en date du 

27 novembre 2024 et le délai raisonnable de 30 jours dont disposait la 

demanderesse pour agir arrivait donc à échéance le 27 décembre 2024;  

12. Or, une copie du Pourvoi a été transmis, sans numéro de dossier de Cour, à une 

boîte courriel de l’AMP, autre que celle identifiée sur le site internet de l’AMP pour 

la notification des procédures judiciaires, en date du 17 janvier 2025, soit 21 jours 

après l'expiration du délai dont disposait Groupe Sûreté, tel qu’il appert du courriel 

daté du 17 janvier 2025, pièce R-1; 

13. Le 22 janvier 2025, le représentant de la demanderesse transmet par courriel à 

l’AMP le numéro de dossier de Cour relatif au Pourvoi, tel qu’il appert du courriel 

daté du 22 janvier 2025, pièce R-2; 

14. Le Pourvoi n’a été dûment signifié à l’AMP que le 4 février 2025, soit après la 

présentation de la demande de sursis de la demanderesse en date du 28 janvier 

2025 et bien après la notification de la demande en rejet originale en date du 

23 janvier 2025; 

15. Alors que Groupe Sûreté a le fardeau de faire la démonstration de circonstances 

exceptionnelles qui justifieraient son défaut d’agir à l’intérieur du délai prescrit, le 

Pourvoi ne contient aucune allégation ni déclaration assermentée fournissant 

d’explication pour justifier un délai plus important pour signifier le Pourvoi3; 

16. En effet, la justification quant au délai de signification qui excède 30 jours doit 

apparaitre dans les procédures ; 

17. En l’absence de preuve de circonstance exceptionnelle, le Pourvoi est hors délai 

et la demande doit être rejetée;  

 

 

 
3 Leduc c. Tribunal administratif du travail, 2024 QCCS 1011.  





DÉCLARATION SOUS SERMENT 

Je soussignée, Amélie Boisvert, domicilié au 413, rue Saint-Jacques, 1er étage, local 
160, Montréal (Québec) H2Y 1N9, district de Montréal, déclare sous serment ce qui suit : 

1. Je suis le procureur dûment autorisé par la défenderesse, l’AMP;

2. Tous les faits allégués à la demande annexée à la présente déclaration sous serment
sont vrais au meilleur de ma connaissance.

ET J'AI SIGNÉ à Montréal, le 7 février 2025. 

___ 
Amélie Boisvert 

Déclaré sous serment devant moi, à Montréal, 
le 7 février 2025. 

_____ 
Commissaire à l’assermentation pour le 
Québec Et pour l’extérieur du Québec 



 
CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL  

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre civile) 

 
No : 500-17-132696-256 

 
GROUPE SÛRETÉ INC. 
 
Demanderesse 

 c. 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

 Défenderesse 
 

 
 

 
AVIS DE PRÉSENTATION 

CIVILE (SALLE 2.16) 
 
 

Destinataire : Me Yohan Forcier 
Forcier Avocat 
230, chemin de la Grande-Côte, suite 100 
Boisbriand (Québec) J7G 1B5 
Avocat de la demanderesse 

1. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 
PRENEZ AVIS que la demande en gestion de l’instance, sera présentée en division de pratique de la 
Chambre civile de la Cour supérieure, le 12 février 2025 à 9 heures, en salle 2.16 du palais de justice de 
Montréal, situé au 1 Rue Notre-Dame Est, Montréal, ou aussitôt que le conseil pourra être entendu. 
2. COMMENT PARTICIPER À L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE 
a) en personne en salle 2.16 ; 
b) par l’outil Teams : en cliquant sur le lien permanent de connexion de la salle 2.16 disponible sur 
le site de la Cour supérieure du Québec1  
Vous devrez alors inscrire votre nom et cliquez sur « Rejoindre maintenant ». Afin de faciliter le 
déroulement et l’identification des participants, nous vous invitons à inscrire votre nom de la façon suivante 
: 
Les avocats : Me Prénom, Nom (le nom de la partie représentée) 
Les parties non représentées par avocat : Prénom, Nom (précisez : demandeur, défendeur ou autre) 

 
1 Les Liens TEAMS pour rejoindre les salles du Palais de justice de Montréal en matière commerciale, civile et familiale sont 
publiés sous la rubrique Audiences virtuelles disponible sur le site Internet de la Cour supérieure à l’adresse suivante :  
https://coursuperieureduquebec.ca/fileadmin/cour‐superieure/Audiences virtuelles Montreal/Montreal Cod 
es Teams CS Chambres commerciale civile et de la famille.pdf. 
 





 

No: 500-17-132696-256 

CANADA 

COUR SUPÉRIEURE (Chambre civile) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

GROUPE SÛRETÉ INC. 
Demanderesse 
 

c. 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

Défenderesse 

DEMANDE DE REJET DU POURVOI EN 
CONTRÔLE JUDICIAIRE MODIFIÉE 

DE LA DÉFENDERESSE  
(article 168 et 529 du Code de procédure civile) 

ORIGINAL 

Code : OC0BW9 
N/Réf. : 20250120-01 
Me Hubert Nunes 
Me Marie-Lou Poirier 
Me Amélie Boisvert 
Avocats de la défenderesse 
Téléphone : 367 995-5835 
Télécopieur : 418 646-0223 
Courriels : hubert.nunes@amp.quebec  
marie-lou.poirier@amp.quebec  
amelie.boisvert@amp.quebec  
Notification : notification@amp.quebec 

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.

De : Boisvert, Amélie
À : Me Yohan Forcier
Cc : Poirier, Marie-Lou; Nunes, Hubert (DC)
Objet : RE: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
Date : 7 février 2025 13:05:56
Pièces jointes : image001.png

image002.png
image003.png
image004.gif

SOUS TOUTES RÉSERVES
 
Cher confrère,
 
La présente fait suite à la notification de la Demande en rejet modifiée dans le dossier
mentionné en objet. Nous avons contacté le greffe aujourd’hui qui nous a indiqué que,
puisque le dernier jugement ne référait pas la Demande en rejet au maître des rôles pour
examen sur vu du dossier, nous devions déposer un Nouvel avis de présentation afin que
le dossier suive effectivement ce processus.
 
Nous serons donc présents en TEAMS mercredi prochain simplement pour nous assurer
que la demande soit transmise à un juge pour examen sur vu du dossier afin que nous
soyons éventuellement appelés à fixer une date de présentation de la demande.
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, cher confrère, nos salutations distinguées.
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 
De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 27 janvier 2025 16:39
À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Cc : Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>; Nunes, Hubert (DC)
<Hubert.Nunes@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification
Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 





*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé ce
courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel,
nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est
joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en
lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 
De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 27 janvier 2025 16:14
À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Cc : Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>; Nunes, Hubert (DC)
<Hubert.Nunes@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés
publics / Notification Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la
défenderesse
 

 
Consoeur,
 
Je vous reviens rapidement, je vais tenter une ultime tentative pour être présent
demain. J'attends un retour de quelqu'un, donnez-moi une trentaine de minutes. 

Cordialement, 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le lun. 27 janv. 2025, à 16 h 03, Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>







T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout
document annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez
en informer l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le lun. 27 janv. 2025, à 09 h 07, Boisvert, Amélie
<Amelie.Boisvert@amp.quebec> a écrit :

Cher confrère,
 
Nous accusons réception de la Déclaration sous serment et de l’Inventaire des
pièces amendé.
 
Nous serons prêts à procéder demain autant sur la Demande en rejet, qui a
toute son utilité dans la mesure où il n’y aurait pas lieu de procéder à une
audition de la demande de sauvegarde (qui par ailleurs constitue en une
demande de sursis en matière de pourvoi en contrôle judiciaire) dans le cas où
le pourvoi serait effectivement irrecevable, que sur la demande de sursis, si
nécessaire et si possible considérant le temps de représentation que nous
estimons pour notre part à environ 1h.
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, cher confrère, nos salutations distinguées.
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce
courriel, nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout
fichier qui y est joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans
délai l'expéditeur en lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en
conserver de copie.



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a envoyé
ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette dernière.

 
De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 23 janvier 2025 16:54
À : _Boîte AMP Notification <notification@amp.quebec>
Cc : Nunes, Hubert (DC) <Hubert.Nunes@amp.quebec>; Boisvert, Amélie
<Amelie.Boisvert@amp.quebec>; Poirier, Marie-Lou <marie-
lou.poirier@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés
publics / Notification Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la
défenderesse
 

 
Bonjour,
 
Voici la déclaration sous serment de mon client ainsi qu'un inventaire de pièces
amendé en vue du débat de mardi prochain. Je confirme avoir reçu votre
procédure (inutile) en rejet qui ne vise qu'à éviter le vrai débat. N'oubliez pas
que le débat de mardi prochain porte strictement sur l'ordonnance de
sauvegarde, pas le fond du dossier. Au surplus, n'oubliez pas non plus le vieil
adage qui dit que la forme ne doit pas l'emporter sur le fond. On se voit mardi.
 
Cordialement, 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout
document annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné,
veuillez en informer l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé.
Merci
 

Le jeu. 23 janv. 2025, à 16 h 17, _Boîte AMP Notification



<notification@amp.quebec> a écrit :
 
 

BORDEREAU DE NOTIFICATION
(Art. 133 et 134 C.p.c.)

Document notifié
 

Nature des documents transmis :
Demande de rejet du pourvoi en
contrôle judiciaire de la
défenderesse

 
 
Propriétés du document permettant de vérifier l’intégrité
 
Nom des fichiers : Demande de rejet du pourvoi
Format du fichier : PDF
Nombre de pages : 8 pages
Date et heure de la dernière
modification :

23 janvier 2025

 
Renseignements sur le dossier
 
Tribunal : Cour supérieure
District : District de Montréal
Numéro de dossier du tribunal : 500-17-132696-256
Parties : Groupe Sûreté inc. c. Autorité des

marchés publics
 
Expéditeur : Destinataire :
Me Amélie Boisvert
Téléphone : 367 777-4881
Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec
 
Me Hubert Parent
Téléphone : 367 995-5835
Courriel :
hubert.nunes@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des
marchés publics
Avocats de la défenderesse

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel :
yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocat de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte,
suite 100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480



525, boulevard René- Lévesque
Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
Télécopieur : 418 646-0223

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels
et peuvent être assujettis au secret professionnel. Si vous n'êtes pas le destinataire indiqué
ou prévu dans ce message (ou responsable de livrer ce message à la personne indiquée ou
prévue) ou si vous pensez que ce message vous a été adressé par erreur, vous ne pouvez
pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un d'autre. Dans ce cas, vous
devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en répondant au courriel.

 



*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous a
envoyé ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette

De : Boisvert, Amélie
À : Me Yohan Forcier
Cc : Poirier, Marie-Lou; Nunes, Hubert (DC)
Objet : RE: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification Demande de rejet du

pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
Date : 12 février 2025 10:06:34
Pièces jointes : image001.png

image002.png
image003.png
image004.gif

Cher confrère,
 
Pour faire suite à l’appel du rôle de ce matin, nous vous confirmons que la Demande en
rejet modifiée a été
référée pour examen sur vu du dossier. Selon notre compréhension, nous devrons donc
prochainement être appelés au rôle provisoire du lundi pour en fixer l’audition.
 
Le greffier spécial nous a également demandé le temps estimé pour l’éventuelle
présentation de la demande et nous lui avons indiqué les durées annoncées le 28 janvier
dernier, soit 10 minutes chacun plus 5 minutes de temps de lecture, que nous pourrons
reconfirmer à la Cour lorsque nous serons appelés pour fixer l’audition de la demande.
 
Espérant le tout conforme.
 
Dans l’intervalle, veuillez agréer, cher confrère, nos salutations distinguées.

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel, nous
vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 
De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 11 février 2025 08:59
À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification
Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 





*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre
des informations personnelles si vous ne connaissez pas la personne qui vous
a envoyé ce courriel. En cas de doute, communiquez verbalement avec cette
dernière.

destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce courriel,
nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est
joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en
lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

 
De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 27 janvier 2025 16:39
À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Cc : Poirier, Marie-Lou <marie-lou.poirier@amp.quebec>; Nunes, Hubert (DC)
<Hubert.Nunes@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés publics / Notification
Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la défenderesse
 

 
Bonjour,
 
Je pense que je me suis trouvé une solution. Je devrais être en personne et prêt à
procéder sur mon ordonnance et votre demande en rejet. 

Cordialement, 
 

Me Yohan Forcier

Avocat/Lawyer

230, chemin de la Grande-Côte, suite 100

Boisbriand (Québec) J7G 1B5

T: (514) 906-6840 | F (514) 906-6480

C:yohan@forcieravocat.com
   I:www.forcieravocat.com

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ: L'information contenue dans le présent courriel et dans tout document
annexé, est de nature confidentielle. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, veuillez en informer
l'expéditeur et détruire immédiatement le message et tout document annexé. Merci
 

Le lun. 27 janv. 2025, à 16 h 22, Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
a écrit :

Cher confrère,







*ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d'ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce
courriel, nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout
fichier qui y est joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans
délai l'expéditeur en lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en
conserver de copie.

 
De : Boisvert, Amélie 
Envoyé : 27 janvier 2025 15:15
À : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com>
Objet : RE: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés
publics / Notification Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la
défenderesse
 
Bonjour Me Forcier,
 
Je viens tout juste de vous contacter au numéro indiqué dans votre signature,
sans réponse. Vous pouvez me contacter au numéro indiqué ci-dessous ou sur
mon cellulaire : 
 
Cordialement,
 

Amélie Boisvert
Avocate
Direction principale des affaires juridiques et du contentieux
Autorité des marchés publics
T. 581 990-5697
amelie.boisvert@amp.quebec

  

 

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas la ou le destinataire de ce
courriel, nous vous avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout
fichier qui y est joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans
délai l'expéditeur en lui retournant ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en
conserver de copie.

 
De : Me Yohan Forcier <yohan@forcieravocat.com> 
Envoyé : 27 janvier 2025 15:12
À : Boisvert, Amélie <Amelie.Boisvert@amp.quebec>
Objet : Re: 500-17-132696-256 / Groupe Sûreté inc. c. Autorité des marchés
publics / Notification Demande de rejet du pourvoi en contrôle judiciaire de la
défenderesse
 









Me Amélie Boisvert
Téléphone : 367 777-4881
Courriel :
amelie.boisvert@amp.quebec
 
Me Marie-Lou Poirier
Téléphone : 418 646-1587
Courriel : marie-
lou.poirier@amp.quebec
 
Me Hubert Parent
Téléphone : 367 995-5835
Courriel :
hubert.nunes@amp.quebec
 
Contentieux de l’Autorité des
marchés publics
Avocats de la défenderesse
525, boulevard René- Lévesque
Est
1er étage, bureau 1.25
Québec (Québec) G1R 5S9
Télécopieur : 418 646-0223

Me Yohan Forcier
Téléphone : 514 906-6840
Courriel :
yohan@forcieravocat.com
 
Forcier Avocat
Avocat de la demanderesse
230, chemin de la Grande-Côte,
suite 100
Boisbriand (Québec) J7G 1B5
Télécopieur : 514 906-6480

 

Avis de confidentialité : Ce courriel et toute information qui y est jointe sont
confidentiels et peuvent être assujettis au secret professionnel. Si vous n'êtes pas le
destinataire indiqué ou prévu dans ce message (ou responsable de livrer ce message à
la personne indiquée ou prévue) ou si vous pensez que ce message vous a été adressé
par erreur, vous ne pouvez pas utiliser ou reproduire ce message, ni le livrer à quelqu'un
d'autre. Dans ce cas, vous devez le détruire et vous êtes prié d'avertir l'expéditeur en
répondant au courriel.

 




